
EMPIRE DE LA BASSE CHESNAIE

Décret Impérial N°2012-24 du 30 Septembre 2012

Â 

CHANCELLERIE IMPERIALE

Â 

Â 

Vu la Constitution du 2 dÃ©cembre 1996,

Vu le titre V de la Constitution du 2 dÃ©cembre 1996,

Â 

Nous, Victor SAMSON, Grand Prince ImpÃ©rial, Archichancelier de lâ€™Empire, Â dÃ©crÃ¨te
:

Â 

Â 

Article premier

Â 

http://www.empirebc.fr/


Nul ne peut, sâ€™il nâ€™est Beauchesnois, rÃ©sider sur le territoire de lâ€™Empire plus de
quatre jours consÃ©cutifs.

Â 

M. le Chef des Douanes est chargÃ© de veiller au respect du prÃ©sent dÃ©cret.

Â 

Â 

Lâ€™Archichancelier de lâ€™Empire

Victor SAMSON
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